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Prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu : 
comment faire ? 
 

OFCE, Le Blog - 14 septembre 2017 
Par Guillaume Allègre 
 
En ligne : https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/prelevement-a-la-source-de-limpot-sur-le-revenu-
comment-faire/                              
 
 
Le gouvernement a décidé de reporter le prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu (IR) à 
janvier 2019. A partir de cette date, les employeurs prélèveront directement l’impôt sur la fiche de 
paie à un taux transmis par l’administration fiscale. Ce taux sera calculé sur la base de la 
déclaration fiscale effectuée au printemps 2018 (sur les revenus 2017). En 2019, l’impôt sera ainsi 
payé sur les revenus 2019. L’avantage principal de la réforme réside dans cette contemporanéité : 
si les revenus d’un ménage baissent (chômage, départ à la retraite, …), l’impôt baissera 
proportionnellement[1]. En cas de changement de situation conduisant à une baisse prévisible 
significative de l’impôt dû, les ménages pourront demander en cours d’année sur le site 
impots.gouv.fr une mise à jour de leur taux de prélèvement à la source, de sorte que la baisse de 
l’impôt payé sera plus que proportionnelle. Le prélèvement à la source évite ainsi les difficultés de 
trésorerie pour les personnes dont la situation change en cours d’année. Du point de vue de l’Etat, 
le prélèvement à la source permettrait également une plus grande efficacité des stabilisateurs 
automatiques (l’IR variera en temps réel avec les revenus). 

Dans un Policy brief OFCE récent (« Prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu : peu 
d’avantages et beaucoup d’inconvénients »), Gilles Le Garrec et Vincent Touzé évaluent la 
réforme et concluent qu’elle présente plus d’inconvénients que d’avantages. Parmi les 
inconvénients, elle occasionnerait des tâches administratives supplémentaires, elle impliquerait une 
année blanche « due à la non fiscalisation des revenus 2018 », une hausse fiscale liée à la 
suppression du délai d’un an pour payer l’IR, et la divulgation à l’employeur d’informations fiscales 
personnelles. Selon un rapport du Sénat, très critique du projet de loi prévoyant le prélèvement à 
la source, la réforme constituerait un « choc de complexité ». Il est vrai que ce n’est pas une 
réforme de simplification : les ménages devront toujours déclarer leurs revenus et il y aura une 
régularisation de l’impôt en n+1 si l’impôt dû est différent de l’impôt prélevé à la source l’année n ; 
les entreprises auront un rôle de tiers collecteur qu’elles n’ont pas aujourd’hui. 

Il est en fait possible de répondre aux critiques adressées au prélèvement à la source si l’on 
procède à certains ajustements. Ce faisant, les avantages de la contemporanéité de l’impôt 
semblent supérieurs aux inconvénients. 

Comme souligné par le rapport du Sénat, le taux utilisé pour le prélèvement à la source repose sur 
l’impôt payé en n-1 mais en excluant les éventuelles réductions et crédits d’impôt. Les ménages ne 
bénéficieront donc de ces réductions ou crédits qu’en milieu d’année n+1. L’Etat n’a ainsi pas voulu 
faire d’avance de trésorerie aux ménages. L’Etat pourrait être plus généreux en incluant les 
réductions et crédits d’impôt dans le calcul du taux de prélèvement à la source, quitte à régulariser 
en n+1 pour les ménages ayant perdu leurs avantages en année n. 

Si la réforme est bien mise en place en janvier 2019, les ménages paieront en 2018 l’impôt sur les 
revenus qu’ils percevront en 2017 puis ils paieront en 2019 l’impôt sur leurs revenus 2019 (avec 
une régularisation en 2020). En termes de trésorerie, il n’y a donc pas d’année blanche du point de 
vue des ménages ou de l’Etat[2]. Les revenus perçus en 2018 ne seront pas imposés mais la loi 
prévoit déjà que les revenus exceptionnels (indemnités de rupture du contrat de travail, …), ainsi 
que les plus-values immobilières, les intérêts, les dividendes, les gains sur les stocks options ou les 
actions gratuites restent imposés selon les modalités habituelles (voir les modalités prévues pour 
l’année de transition). S’il n’y a pas d’année blanche en termes de trésorerie, la question de l’année 
d’un décès en cours d’année ne semble pas avoir été prévue par le législateur. En effet, dans la 
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législation actuelle, les héritiers doivent payer l’impôt sur les revenus dû par la personne décédée 
l’année suivant le décès. Avec le prélèvement à la source, au contraire les héritiers seront 
remboursés d’un trop-perçu : si un individu meurt au milieu de l’année 2019, il aura payé trop 
d’impôt car l’impôt est annualisé (et fortement progressif) et l’individu décédé n’a des revenus que 
pour une partie de l’année[3]. Il y a donc une perte fiscale pour l’Etat[4]. Pour éviter la plus grosse 
partie de cette perte fiscale (le remboursement d’une grande partie de l’impôt payé l’année du 
décès), le législateur pourrait décider de proratiser le barème de l’impôt sur le revenu l’année du 
décès : si l’individu meurt au milieu de l’année, le barème en tranches serait multiplié par 50% de 
sorte que l’impôt prélevé durant la moitié de l’année serait plus ou moins égal à l’impôt dû à la fin 
de l’année. Une solution complémentaire ou de substitution serait d’augmenter l’impôt sur les 
successions de sorte que les héritiers ne soient pas gagnants à la réforme. Pour éviter que les 
héritiers gagnent avec la réforme, Le Garrec et Touzé suggèrent de conserver la créance fiscale sur 
l’année de transition mais cette solution semble trop compliquée à mettre en œuvre. 

Le Garrec et Touzé soulignent un autre inconvénient du passage au prélèvement à la source : du 
fait de l’abandon du délai d’un an pour payer l’IR, et comme les revenus augmentent (du fait de la 
croissance économique positive), l’Etat fait un gain de trésorerie aux dépens des ménages. Le 
législateur peut neutraliser cet effet en ajustant le barème de l’impôt sur le revenu (par exemple 
en rehaussant les tranches d’imposition). 

Il convient de ne pas surestimer les démarches administratives supplémentaires pour les 
entreprises. Rappelons que les entreprises prélèvent déjà à la source les cotisations sociales et 
autres prélèvements sociaux[5]. Les services fiscaux communiqueront un taux de prélèvement au 
titre de l’IR pour chaque employé. Les entreprises n’auront qu’à appliquer ce taux au salaire net 
imposable, qui est déjà calculé par les logiciels de paie. Le mois suivant, elles reverseront les 
prélèvements à la DGFIP (elles gagnent ainsi un mois de trésorerie). La complication administrative 
est donc à la fois limitée et compensée. Les entreprises connaîtront néanmoins le taux d’imposition 
de leurs salariés (soumis au secret professionnel). Comme ils connaissent les salaires versés, les 
employeurs pourront savoir – par exemple pour un célibataire – si leur employé perçoit des 
revenus fonciers ou mobiliers. Pour préserver la confidentialité, les salariés pourront opter pour 
l’application d’un taux neutre ne prenant en compte que le salaire imposable (pour un célibataire 
sans enfant). Mais si l’application du taux neutre conduit à un prélèvement moins important, le 
salarié devra calculer lui-même et régler la différence directement à la DGFIP « au plus tard le 
dernier jour du mois suivant celui de la perception du revenu »[6], ce qui constitue une 
complication[7]. De plus, le taux neutre n’est guère favorable car il ne tient pas compte du 
quotient familial. Une réforme du taux neutre semble donc souhaitable[8]. 

Une autre complication concerne l’imposition des couples mariés ou pacsés, l’imposition en France 
étant conjugalisée (voir Allègre, Périvier, 2013 « Réformer le quotient conjugal »). Par défaut, 
l’administration fiscale communiquera le même taux pour les deux conjoints, quels que soient leurs 
revenus respectifs. Ce taux par défaut permettra à l’employeur d’avoir des informations sur le 
revenu du conjoint. De plus, étant donné que la femme perçoit généralement un salaire plus faible 
que celui de son conjoint, elle verra son salaire net d’IR fortement imposé, même si cela est neutre 
au niveau du couple. Les conjoints pourront néanmoins opter pour des taux individualisés. Les 
études dans le champ de l’économie comportementale ont montré que le choix de l’option par 
défaut avait une grande influence sur le comportement des individus qui optent souvent pour le 
taux par défaut (voir Thaler et Sustein, 2010 : Nudge. La méthode douce pour inspirer la bonne 
solution) – qui ici est défavorable au conjoint ayant les plus faibles revenus. Même si on sait peu de 
choses sur la façon dont le paiement de l’impôt est réparti aujourd’hui au sein des couples, il serait 
préférable du point de vue de l’égalité femmes-hommes que l’option de taux individualisés soit 
l’option par défaut. 

La discussion ci-dessus montre que les difficultés liées au passage au prélèvement à la source ne 
sont pas majeures, même si ce passage nécessite quelques ajustements dont la plupart ont 
d’ailleurs déjà été anticipés par le gouvernement précédent. Les avantages liés à la 
contemporanéité de l’impôt – notamment en termes de trésorerie pour les ménages – nous 
semblent ainsi plus importants que les inconvénients. A terme, le prélèvement à la source 
permettrait également une fusion de l’impôt sur le revenu, d’une partie de la Prime d’activité et de 
la CSG, déjà prélevée à la source, ce qui simplifierait grandement le système socio-fiscal et lui 
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donnerait plus de lisibilité. On peut donc espérer que cette réforme soit réellement mise en place 
en 2019 et non reportée sine die. 

  

[1] Mais seulement proportionnellement alors que l’impôt est progressif : il y a un effet « assiette » 
(l’assiette de l’impôt varie immédiatement) mais pas d’effet « taux » (le taux ne varie pas à moins 
de demander expressément une modulation de taux en cours d’année en cas de changement de 
situation). 

[2] Il y aura tout de même des possibilités d’optimisation dues au fait que les revenus 2018 ne 
seront jamais imposés. Le gouvernement prévoit des dispositions particulières pour que les 
contribuables ne puissent pas majorer artificiellement leurs revenus de l’année 2018. 

[3] Prenons l’exemple d’un retraité célibataire, veuf ou divorcé ayant 50 000 euros de revenus 
annuels. Sur une année son impôt sera de 8 235 euros, soit 16,5% de son revenu. S’il meurt en 
milieu d’année, il n’aura que 25 000 euros de revenus. Le prélèvement à la source sera de 
16,5%*25 000=4 118 euros. Or l’impôt dû pour 25 000 euros de revenus annuels n’est que de 
1 625 euros (soit 6,5% du revenu). L’Etat devra donc rembourser 2 493 euros aux héritiers. Sans 
le prélèvement à la source, les héritiers auraient dû payer 1 625 euros. Avec le prélèvement à la 
source, on voit donc que l’Etat perd une année d’impôt l’année du décès du contribuable. 

[4] Qui est compensée en partie par le fait que les nouveaux contribuables paieront leur impôt 
avec une année d’avance. 

[5] Ce qui est tout de même plus simple du fait qu’ils sont individuels et proportionnels aux 
revenus. 

[6]  LOI n°2016-1917 du 29 décembre 2016 – art. 60 (V) 

[7] Il est possible que certains contribuables choisissent le taux neutre pour ne pas divulguer à leur 
employeur qu’ils bénéficient de crédits ou de réductions d’impôt. Il n’est pas prévu que la DGFIP 
règle la différence « au fur et à mesure ». 

[8] Les contribuables devraient pouvoir tenir compte du quotient familial. Le solde à payer devrait 
être calculé par l’administration fiscale. 
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